
 

Bulletin 

Municipal 



  

Bulletin municipal 2022 

Coordination/Rédaction : Sophia Constans, Jean-Luc Rondot 

Photographies: J-L R, SC, DM, GD, GC, SYR, SI  

Images : bulletin conçu en utilisant des ressources de PoweredTemplate.com         rhodes57.fr  

Tirage : 185 exemplaires français, 115 exemplaires allemand         

Ligne graphique et conception : Mairie de Rhodes 

Impression : Repro Service 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Chers habitants, 
 

L’année 2022 marque le début de la guerre 

en Ukraine et tous les jours nous avions 

notre lot d’informations toutes aussi 
stressantes les unes que les autres. Il 

s’ensuivit une inflation record et une 

pénurie de produits de première nécessité 

et de matériaux divers. 
 

Nos concitoyens en souffrent et se 

demandent comment ils vont y arriver. 

Gardons espoir en espérant que cette guerre 

se termine rapidement afin de retrouver un 

peu de sérénité.  
 

Notre commune durant cette année n’a pas 
baissé les bras et a continué à réaliser une 

multitude de travaux (rénovation du 

cimetière, sécurisation de la route Allée 

Collignon de Videlange avec une aire de 

retournement, rénovation de la barrière de 

sécurité sur la Route D95c, changement de la  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

toile du tennis, mise aux normes de 

l’éclairage du court de tennis intérieur, 
consolidation du sentier pédestre sur 

l’ancienne route de Rhodes). Nous avons 
aussi continué à embellir notre village avec 

la mise en place de balconnières aux 

fenêtres de la mairie et planter des arbustes 

au niveau de l’aire de tri à l’entrée du 
village. L’équipe municipale a planté des 
centaines de bulbes pour une explosion de 

couleurs au printemps. 

 

Nous remercions l’état, le département et la 
région pour leurs aides financières au 

travers de subventions. 

 

L’équipe municipale qui m’entoure est des 
plus motivée pour engager ce travail de 

transformation de notre village. 

 

De nombreux projets pour 2023 nous 

attendent afin de préparer notre commune 

à un avenir serein. 

 

Profitez bien de ce petit village et je vous 

souhaite une très belle année 2023. 

 

 

Le Maire, 

Jean-Luc RONDOT 

 

é 
di to 
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finances 

Section de Fonctionnement : 967 080€ 

Section d’Investissement : 828 319€ 

BUDGET PRIMITIF 2022 

Dépenses Recettes 

Dépenses Recettes 
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Panneau d’accueil Tennis 
 
Datant de 1990, le panneau situé devant le Tennis 
avait besoin d’un bon coup de jeune ! C’est 
l’entreprise sarrebourgeoise Le Point Com, qui a été 
chargée de réaliser ce nouveau visuel. 

 

 

 
 

Visites des Sénatrices 
 

Catherine BELRHITI 
 

Le 16 mars 2022, la sénatrice Catherine BELRHITI, est 
venue échanger sur les projets de la commune avec 
l’ensemble des élus. 

 
Lors de son passage, Madame la sénatrice a 
également présenté sa nouvelle rubrique sur son site 
internet. Issues d’un travail collaboratif sur plusieurs 
mois, de nombreuses fiches à destination des élus, 
mais également des agents administratifs et des 
associations ont été mises en ligne afin de regrouper 
les différentes procédures dans des domaines divers 
(subventions, domaine de compétences, cimetières 
communaux, …). 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Christine HERZOG 
 

À la fin du mois d’avril, le sénatrice Christine 
HERZOG s’est rendue dans notre petite commune 
afin de rencontrer l’équipe municipale. Ce moment 
d’échange a permis au Maire d’exposer les futurs 
projets de la commune à plus ou moins long 
terme : création d’une aire de retournement Allée 
Collignon de Videlange, isolation de la mairie, … 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Projet installation de nichoirs 
 
Notre commune étant particulièrement touchée 
par les chenilles processionnaires du chêne, la 
municipalité a voulu faciliter la nidification de leur 
seul prédateur : la mésange.  
 
Pour permettre à cette idée de voir le jour, un 
projet pédagogique autour de la thématique des 
« Oiseaux au pays des étangs » a été proposé à 
l’école de Fribourg qui regroupe les classes du CE1 
au CM2.  

vie de la 
commune 
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La commune de Rhodes a ainsi financé l’achat des 
matières premières permettant à chaque élève de 
confectionner un nichoir.  
 
 

 
 
 

Alain BRICKER, adjoint au Maire et Grégory 
DESJARDINS, agent technique de la commune, se 
sont rendus deux fois à l’école de Fribourg : une 
journée théorique permettant de sensibiliser le 
jeune public à la notion de biodiversité et aux rôles 
important que jouent les oiseaux, ainsi qu’une 
journée pratique pour la fabrication des nichoirs.  
 

 

 
 
 
Entre ces deux rendez-vous, les enfants ont installé 
des mangeoires dans la cour de l’école afin 
d’observer les différents oiseaux  pendant leur festin. 
 
Le jeudi 31 mars, l’ensemble des élèves de l’école de 
Fribourg, accompagné de leur institutrice Claire 
PEGEOT et de l’AVS Véronique ELMERICH, s’est rendu 
à Rhodes pour accrocher leurs 30 nichoirs sur les 
différents arbres situés aux abords de l’étang du 
Stock.  
 
Ils ont été bien aidés par Alain et Grégory. L’après-
midi s’est achevée autour d’un goûter au Club-House 
du tennis. 

 

 
 
Commune connectée ! 

 
Application  
 
Depuis le mois de mai, la commune de Rhodes est 
présente sur l’application « PanneauPocket ». 
Cette application, gratuite et très simple 
d’utilisation, permet à la collectivité d’informer en 
direct ses habitants sur différents points, comme 
par exemple les coupures d’eau, les alertes 
météorologiques, les travaux, … Si vous n’avez pas 
encore téléchargé l’application et mis la commune 
de Rhodes dans vos favoris, retrouver ci-dessous la 
démarche à suivre. 
 
 

 

 

Nouveau site Internet 
 

Le site internet de la commune a été « relooké » 
par l’entreprise GBF de Nancy. Plus claire, plus 
complet et plus intuitif que son prédécesseur, vous 
y retrouverez notamment des liens vers les 
différentes associations du village, une rubrique 
« Actualité » ou encore des idées de lieux à 
découvrir dans notre secteur. Si vous n’avez pas 
encore visiter ce site, je vous invite à y jeter un 
coup d’œil www.rhodes57.fr. 

 

http://www.rhodes57.fr/
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Du renfort dans l’équipe 
 
Entre la fin mai et la fin du mois de juin, Camille 
FIXARY est venue renforcer l’équipe des agents. 
Avec l’arrivée des beaux jours, le travail d’entretien 
ne manque pas dans la commune !  
 

 

 
 

L’arrivée des beaux jours 
 
Avec l’arrivée du soleil, des petites figurines 
métalliques ont fait leur grand retour ! Vous pouvez 
les voir à l’entrée du village en venant de Langatte. 
Ces modèles, qui avaient été réalisés pour la 
commune par un forgeron il y a une vingtaine 
d’années, ont été remis en état par deux bénévoles 
du village de Fribourg Arthur BARBOSA et Jean 
LHUILLIER. Une barque a également été construite 
autour des deux figurines appelées « Les rameurs » 
pour y accueillir des plantes vivaces cet automne. 
 
 

 

 
Le fleurissement de la 
commune 
 
La commune poursuit son projet de fleurissement 
et d’ embellissement   du  village.  De  nouveaux   
 

 
pots ont été ajoutés sur le parvis de la mairie et des 
jardinières bien garnies fleurissent les rebords de 
fenêtres ainsi que les barrières au niveau des 
digues de l’étang. 

 

 
 

 

 
Dès le mois de septembre, Grégory et Alain ont 
démarré les préparations des plantations des 
bulbes de tulipes, d’arbres, de vivaces et de prairie 
fleurie. Titulaire du CACES (Certificat d'Aptitude à 
la Conduite d'Engins en Sécurité), Gregory s’installe 
aux manettes de la mini pelle louée à l’entreprise 
WEIBEL CREATION pour réaliser des plates-bandes 
devant l’Église et près des bacs de déchets au 
niveau du quartier des oiseaux. 

 

  

 
Avec  cette  mini pelle, Gregory  et  Alain  en  ont 
également   pu   réaliser  le   curage   du  fossé 
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situé entre le court du tennis et la parcelle 
communale. 

 

 

 
Les Rhodésiens à l’honneur 

 
« Le beau suscite l’envie ». En voyant les efforts de la 
commune en matière de fleurissement, plusieurs 
habitants se sont pris au jeu et contribuent eux aussi 
à l’embellissement de notre village. 
 

 
 
 

 

 

 
Inauguration du Tennis 
 
La couverture du dôme du court de tennis datant 
des années 1990 a été changée courant du mois de 
mai. C’est la société 2Ci de Duppigheim qui avait la 
charge de remplacer les 1500 m2 de toile. Les 
travaux ont duré trois semaines. Ils ont également 
permis le remplacement d’un arceau de soutien 
qui était en très mauvais état ainsi qu’une remise 
aux normes de l’éclairage avec l’installation de 
projecteurs à LED.  
 

 

 

 
 
Le court a été inauguré le 29 juin en présence 
d’Anne LECARD, sous-préfète, Catherine BELRHITI, 
sénatrice, Georges MANSARD, responsable 
départemental de la Fédération de Tennis et Daniel 
PERRIN, président du Tennis Club de Rhodes. Ces 
travaux ont été possibles grâce au soutien financier 
de l’État par la DETR (35 000.00€) et celui de la 
Région Grand Est (20 000.00€). 
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Pour présenter l’ensemble des travaux aux habitants 
du village, la commune, en partenariat avec le Tennis 
Club, a organisé une visite suivie d’une collation le 
vendredi 4 novembre. Merci aux rhodésiens et 
rhodésiennes pour leur présence. 
 

 

 
Entrainement militaire sur 
l’étang du Stock 
 
Cela faisait quelques années que nous n’avions pas 
eu l’occasion d’observer des exercices militaires sur 
l’étang du Stock. L’année 2022 a marqué la reprise de 
ces derniers ; notamment l’entrainement de largages 
de plongeurs par hélicoptère du 1er Régiment 
d’Hélicoptères de Combat de Phalsbourg. Ces 
exercices sont toujours aussi impressionnants à 
regarder et ont eu lieu les 26 et 27 juillet. 
 

 
 
 

Restructuration du cimetière  
 
Ce dossier commencé en 2019, s’est enfin achevé 
au mois de juin 2022 ! Aucune tombe au cimetière 
n’ayant jamais fait l’objet de concession, il a fallu 
se mettre en conformité avec la loi qui ne cesse de 
se durcir dans ce domaine.  
Au total, 16 tombes ont été supprimées, soit parce 
qu’elles présentaient d’importants défauts de 
structure, soit parce que les familles ont décidé de 
ne pas prendre de concession. L’ensemble des 
personnes  enterrées  dans les tombes  qui ont  fait  

 
l’objet d’un enlèvement, a été placé dans des 
reliquaires en bois par l’entreprise FINALYS et posé 
dans le caveau municipal, qui a été installé par la 
même occasion. Quatre tombes qui présentaient 
des défauts ont été conservées et réhabilitées, 
dont celle de Mme Collignon de Videlange qui a été 
restaurée à la charge de la municipalité au titre de 
l’Histoire de notre village. 
À ce jour, le cimetière compte 23 tombes en règle 
aux yeux de la loi avec des concessions sur 15 ou 
30 ans. 
La tombe du curé, Arthurus LEBLANC, présente à 
l’entrée de l’Église à droite, a malheureusement 
été enlevée pour des raisons d’accessibilité, mais la 
pierre a été conservée et sera accrochée dans 
l’Église. La municipalité tient à remercier 
l’ensemble des familles concernées par la 
restructuration du cimetière.  
 

Un immense merci pour votre compréhension et 

votre réactivité dans la signature des documents 

administratifs. Il n’est jamais évident d’entamer 
un tel chantier, car la commune doit toujours 

jongler entre le respect des volontés de chacun et 

les contraintes administratives, mais au final, 

nous vous sommes très reconnaissants d’avoir 
bien accueilli ce projet et nous pouvons tous être 

fiers du résultat. 
 

Par la même occasion, des fouilles ont été réalisées 
sur la partie droite du cimetière anabaptiste-
mennonite sur laquelle deux dépouilles ont été 
retrouvées et mises dans le caveau du cimetière 
anabaptiste. À terme, la partie droite de ce 
cimetière, sera le deuxième cimetière communal 
du village. 
 
Vous aurez également remarqué qu’un jardin du 
souvenir a été construit (pour la dispersion des 
cendres) ainsi que quatre mini-tombes cinéraires 
pouvant accueillir chacune une urne funéraire.  
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Rencontre avec les chauves-
souris  
 
Casser les idées reçues et l’image négative de cette 
espèce mal connue et protégée, tel était l’objectif 
de la sortie nocturne du vendredi 29 juillet, 
organisée par la CPEPESC* de Lorraine avec le 
soutien de la Région Grand Est. Une trentaine de 
personnes s’est retrouvée à 20h30 à la ferme du 
Domaine des Bachats pour le départ d’une balade 
de deux heures à la découverte des chiroptères de 
Lorraine avec les explications de Laura sur leur 
anatomie, leur cycle de vie et leur habitat naturel. 
La soirée s’est terminée aux abords du « Gros étang 
» pour observer et écouter Pipistrelles et Grands 
Murins (deux espèces de chiroptères parmi les 23 
présentent en Lorraine), à l’aide d’appareils 
pouvant détecter les ultra-sons émis par ces 
mammifères : les Batbox. 
 

*CPEPESC : Commission de Protection des Eaux, 
du Patrimoine, de l’Environnement, du Sous-sol et 
des Chiroptères 
 
 

 

 
Candélabres solaires à LED  
 
La mairie a été questionnée à plusieurs reprises par 
le gérant du restaurant Les Paquis, ainsi que par 
certains de ses clients, sur le fait que la route du 
chemin des Rèthes n’était pas du tout éclairée. 
Compte tenu de la circulation importante dans 
cette zone, notamment durant la saison estivale, la 
commune a souhaité sécuriser cet endroit par la 
mise en place d’un éclairage public.  
 
Afin de maitriser le coût et d’éviter des travaux 
d’enfouissement de réseaux, le conseil municipal a 
 
 

 
opté pour la pose de quatre candélabres à LED 
autonomes, alimentés par l’énergie solaire grâce à 
un panneau situé sur chaque mât. C’est l’entreprise 
ALIZON qui a été chargée des travaux, pour un coût 
total de 13 800€ HT. Cette installation a pu être 
réalisée grâce au concours financier de l’État au 
travers de la DETR, pour un montant de 4 608€. 
 

 

 
Brioches de l’amitié 
 

L’ouvrier communal a 
arpenté le village pour 
une bonne cause : la 
vente des brioches de 

l’amitié ! Son déplacement a connu un franc succès 
puisqu’une somme de 197 € a été reversée à 
l’Association   des   Amis   et Parents d’Enfants 
Inadaptés de la Région de Sarrebourg (A.P.E.I.). 
L’A.P.E.I. tient à remercier toutes les personnes 
qui ont participé à cette opération et s’excuse 
pour la qualité médiocre de la brioche. Le 

fournisseur a été contacté par l’association et 

informé de l’insatisfaction des donateurs. 

 

Aménagement de deux points 
de vue sur l’étang 
 
Des travaux d’aménagement des deux points de 
vue sur l’étang du Stock ont été réalisés en ce 
début d’année par l’entreprise WEIBEL CREATION. 
Cette action a été menée dans le cadre d’un micro- 
projet contribuant à l’amélioration du cadre de vie 
initié par le département de la Moselle. L’objectif 
est de donner la possibilité aux habitants, 
randonneurs, photographes et touristes de 
s’arrêter au bord de l’étang du Stock et de profiter 
d’une vue dégagée pour observer la faune 
présente. 
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Ces deux points de vue ont été réalisés au niveau 
de la partie Nord-Ouest de l’étang : à la Cornées 
des Rhètes (Quartier des Oiseaux) et l’autre au 
niveau du Quartier des Poissons. Ces travaux ont 
été subventionnés par le Département de la 
Moselle à hauteur de 2 750€. 
 
 

 
 

 
 

 

 
La « tour de Rhodes » reprend 
des couleurs  
 
La tour hertzienne « dite de Rhodes » a été 
construite en 1975 sur les hauteurs du pré Hazelin 
à la sortie de Rhodes en direction de Fribourg. 
Courant du mois d’octobre, une entreprise était 
chargée de lui redonner des couleurs. D’un 
sommet culminant à 80 mètres et d’un fût de 7 
mètres de diamètre, elle est composée de quatre 
plateformes porte-antennes circulaires de 4 
mètres de large. À sa création, elle avait une 
capacité d’écoulement supérieure à 400 000 
communications simultanées. Elle était un nœud 
indispensable du réseau national de Nancy vers 
Strasbourg. Aujourd’hui, cette tour abrite en  
 

 
majorité les opérateurs de téléphonie mobile. 
Visible de très loin, elle incite les visiteurs de 
passage à venir découvrir le petit village de Rhodes. 

 

 
 
Remise de la médaille du 
Tourisme à Michèle Bouton 
 
Après 11 années passées à la présidence du 
Syndicat d’Initiative de Rhodes, dont 8 ans en tant 
que gestionnaire du site, Michèle Bouton a décidé 
de tourner une page de sa vie professionnelle en 
quittant la place de présidente au mois d’avril 2022 
et celle de salariée du camping à compter du mois 
de mars 2023. 
 
Au début de l’année 2020, la commune avait été 
sollicité par la directrice générale adjointe du 
tourisme du Pays de Sarrebourg pour un appel à 
candidature destinée à l’attribution d’une médaille 
de tourisme. Un dossier a été présenté, en mettant 
en avant le parcours de Michèle et l’évolution du 
camping. Par arrêté du 4 août 2020, le Ministre de 
l’Europe et des affaires étrangères et le Ministre de 
l’économie ont décerné la Médaille de bronze du 
tourisme à Michèle, ainsi qu’à huit autres 
candidats mosellans. 
 
La Covid 19 étant passée par là, la cérémonie 
officielle n’avait pas encore eu lieu. C’est 
désormais chose faite !  

 
 
 

Cornée avant travaux 

Vue dégagée après travaux 

Vue dégagée après travaux 
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En présence de Fabien DI FILIPPO, député, Anne 
LECARD, sous-préfète, Bernard SIMON, vice-
président du Conseil Départemental ainsi que de 
l’ensemble du conseil municipal et des membres 
du Syndicat d’Initiative, Michèle s’est vue remettre 
sa médaille le 21 octobre pour son efficacité et son 
engagement sans failles. L’ensemble du Conseil 
Municipal tient encore une fois à remercier 
Michèle pour son engagement ainsi que Jean-
Marc, son époux qui l’a toujours soutenue et 
épaulé dans sa mission. Même si c’est encore un 
peu prématuré, nous lui souhaitons d’ores et déjà 
une belle retraite ! 

 
Le repas des ainés 
 

« Convivialité » tel 
était le maître mot de 
cette après-midi 
passée au restaurant 
Européan Nautic à 
l’occasion du 
traditionnel repas 
des ainés. Un bon 
repas qui rappelait à 
tous que l’hiver 
s’installe tout 

doucement et que l’on approche à grands pas des 
fêtes de fin d’année. La festivité était au rendez-
vous jusque dans l’assiette avec le foie gras, le 
saumon fumé et une très belle pièce montée à 
l’effigie de l’église de Rhodes, réalisée par la 
boulangerie Krebs de Bourdonnay. 
  
Monsieur le député, Fabien DI FILIPPO est passé en 
début d’après-midi afin de saluer et remercier nos 
aînés qu’il qualifie de « personnes dynamiques » 
en mentionnant qu’elles sont également la 
mémoire de  
 

 
 
nos villages. Mesdames les Sénatrices de Moselle, 
Catherine BELRHITI et Christine HERZOG ont 
également fait un détour par Rhodes dans le 
courant de l’après-midi afin d’échanger avec 
l’ensemble des personnes présentes. La 
municipalité tient à remercier ces trois personnes 
pour leur disponibilité et leur soutien envers la 
commune tout au long de l’année.  
 
L’après-midi s’est achevée avec une projection 
d’anciennes photos de Rhodes et de ses habitants. 
Merci à Martina WALTER et à son mari pour cette 
animation. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Mme HERZOG en compagnie de 
M. MAILLET et S. WEIBEL 

L’ensemble des aînés de Rhodes présent au 
repas accompagné de l’équipe municipale 

M. DI FILIPPO avec S. 
WEIBEL 

Mme BELHRITI à la 
table des aînés 
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Repas des aînés 2022  

Dimanche 13 novembre 2022 – Européan Nautic 
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Remise en état de la route des 
Bachats 
 
La route communale menant jusqu’à la barrière du 
Lotissement des Bachats avait besoin d’un 
rafraîchissement. C’est l’entreprise COLAS qui a été 
chargée de mettre une couche de gravillons. 
 

 
Rénovation de la glissière de 
sécurité 
 
Les glissières de sécurité du côté gauche de la digue 
de l’Étang en allant à Languimberg ont été 
changées. Ces dernières présentaient des signes de 
pourriture à de nombreux endroits et n’étaient 
donc plus assez solides pour remplir leur fonction. 
L’entreprise AXIMUM a remplacé ces glissières à 
l’identique courant du mois de décembre. Le 
montant de ces travaux s’élève à 23 800€ HT et la 
subvention du département de la Moselle, au titre 
du programme 2022 d’Aide Mosellane aux 
Investissements Spécifiques à la Sécurité des 
Usagers de la Route (AMISSUR), s’élève à de 
7 140€. 
 

 

Aire de retournement 
 
L’extrémité de l’Allée Collignon de Videlange était 
la dernière portion de route qui n’était pas mise en 
sécurité. C’est désormais chose faite. À la demande 
des habitants de ce quartier, cette portion de route 
a été recouverte d’un enrobé. Les cinq riverains ont 
participé au financement de ces travaux à raison de 
50%. Par la même occasion, la commune en a 
profité pour mettre en sécurité ce bout de route en 
créant une aire de retournement permettant 
notamment le demi-tour des véhicules de secours. 
La route n’étant pas assez large pour une aire de 
retournement conforme, la commune a signé une 
convention d’occupation du sol avec l’ONF, afin de 
récupérer la centaine de m2 nécessaire. 
 
L’entreprise WEIBEL CREATION a été chargée de 
l’ensemble de ces travaux. Reste à charge de la 
commune, après participation des riverains : 
25 400€ HT. Ces travaux ont été possibles avec le  
 
 

 
soutien du département de la Moselle à travers le 
dispositif AMBITION MOSELLE pour un montant de 
8 000€. La commune a également bénéficié d’un 
nouveau fonds de concours d’investissement aux 
communes de la Communauté de Commune 
Sarrebourg Moselle Sud, pour un montant de 
8 000€ également. 
 

 
 

 
 
 

Le village durant les fêtes 
 

Un grand merci à notre agent 
communal, Grégory, pour son 
investissement dans la 
réalisation des décors de 
Noël. Vous avez très 
certainement croisé le 
traineau du Père Noël ainsi 
que le bonhomme de neige 
dans les rues du village ! 
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Rubrique information 
 

 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

Modification de la publication des actes de la commune 
 

À partir du 1er janvier 2023, les actes réglementaires de la commune de 
Rhodes (procès-verbaux de séance, arrêtés règlementaires du maire, ...) 
seront uniquement publiés par voie électronique sur le site officiel de la 
commune : 

 

https://rhodes57.fr/ 
 

    Il n'y aura donc plus d'affichage de ces actes sur le panneau extérieur. 
Un exemplaire papier de tous les actes sera toujours mis à 

disposition du public en mairie.     
 

Les arrêtés d’urbanisme quant à eux, ne sont pas concernés par l’affichage numérique et seront 
donc toujours affichés dans le tableau devant la mairie. 

 

Cette nouvelle manière de publier les actes répond aux exigences de la réforme des règles de 
publicité, d'entrée en vigueur et de conservation des actes pris par les collectivités territoriales, 
modifiée par l'ordonnance n°2021-1310 et le décret n°2021-1311 du 7 octobre 2021. 

 

Sobriété énergétique 
 

Conformément à la demande 
du gouvernement et pour 
réduire sa facture liée à 
l’énergie, le conseil municipal a 
décidé de couper l’éclairage 
public sur l’ensemble de la 
commune de 00h00 à 05h00. 
Merci à tous pour votre 
compréhension. 

https://rhodes57.fr/


 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Association cimetière familiale 
anabaptiste mennonites 

 
L’assemblée générale de l’association de 
rénovation et de préservation du cimetière familial 
Anabaptiste Mennonite de Rhodes a permis de 
faire le point sur le parcours réalisé. Jean Luc 
Rondot en a profité pour remercier l’association 
d’avoir collaboré avec la municipalité pour la 
rénovation de ce cimetière. Étant donné la valeur 
historique de ce lieu, il a été classé « site 
remarquable » dans le plan local d’urbanisme 
(PLU). Si la rénovation intérieure est le fruit du 
partenariat entre bénévoles, donateurs, 
entreprises, et institutions, la réfection du mur 
d’enceinte a été possible grâce à une subvention 
départementale et à la participation de la 
commune. 

  

  
 

 
La rénovation de ce lieu de mémoire a été réalisée 
pour un montant total de 12 548 € dont plus de 
10 000 € sont des dons de particuliers, sans oublier 
les 1 700 € apportés par les « cousins » des USA, 
descendants de familles mennonites ayant vécu à 
Rhodes. L’association exprime également un très 
grand MERCI à tous. Pour l’avenir, étant donné 
l’existence dans les environs de Sarrebourg 
d’autres cimetières Anabaptistes mennonites, qui 
sont de véritables joyaux du patrimoine, 
l’association a décidé d’étendre son périmètre 
d’action à  ces  autres  cimetières, dans  un dessein  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

de mémoire et de manière à en assurer la pérennité 
par une action de veille. Par la même occasion, 
l’association change de nom et devient « Association 
pour la préservation, dans un dessein de mémoire, 
des cimetières anabaptistes mennonites des environs 
de Sarrebourg ». 
 

 

 
 

 

 

Une Date : 1871 
C’est l’année de création du cimetière et la première 
personne à y être inhumée est Marie SOMMER (1801-1871), 
épouse de Joseph Abresol qui l’a rejoint quelques années plus 
tard, en 1979. 
Ce qui laisse à penser que le propriétaire de ce terrain était 
vraisemblablement Joseph Abresol. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

vie 
associative 

La tombe des 

époux ABRESOL, 

avant et après la 

rénovation. 

Les membres de l’association lors de l’assemblée 
générale le 22 octobre 2022 
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Tennis Club Rhodésien 

 
Avec un tout nouveau dôme abritant le court 
intérieur, le tennis club de Rhodes a encore de 
beaux jours devant lui ! Durant l’année 2022, 
l’accent a été mis, en plus de l’aspect sportif, sur 
l’entretien du club house. Une équipe de 
bénévoles a entièrement vidé et nettoyé cet 
espace.  
Lors de l’Assemblée Générale, il a été noté une 
légère baisse des licences sur l’année 2021/2022, 
mais le démarrage de la saison 2022/2023 est 
prometteuse avec l’arrivée de nouveaux jeunes et 
également des adultes. Le bilan financier est très 
satisfaisant. Il a également été rappelé que toutes 
personnes désirant se défouler sur les courts, 
même non licenciées, locaux ou touristes, peuvent 
les réserver à l’accueil du Camping de Rhodes, 
durant la période d’Avril à Octobre. 

 
Le Président, 
Daniel PERRIN 
 

 

 

 
 
 

 
 
Syndicat d’Initiative – Camping** de Rhodes 

 
L’année 2022 a marqué un retour à la normal en 
matière de fréquentation. Nous avons retrouvé 
des chiffres équivalents à 2019 avec un excellent 
taux de remplissage ce qui est une très bonne 
nouvelle pour l’association. 
Nous avons également accueilli Emilie SVABEK au 
sein de l’équipe des salariés. Elle a bénéficié de 
l’accompagnement de Michèle BOUTON, 
gérante du site depuis 2011, sur toute cette 
saison afin de reprendre les rênes à compter du 
mois d’avril 2023. En effet, Michèle va faire valoir 
ses droits à la retraite à compter de cette date. 
Le comité remercie, d’ores et déjà Michèle pour 
tout le travail accompli au camping et souhaite la 
bienvenue à Émile.  

La gamme des 
hébergements s’est 
également développé 
durant cette année. Après 
les PODS (hébergements 
insolites) en 2016, deux 
chalets tout confort ont 
été installés. Chacun est 
équipé d’une salle de   
bain, de toilettes,  

 
de  deux chambres et d’une cuisine équipée. Ce 
nouvel investissement   permet   à   l’association 
d’élargir sa clientèle. 
L’année 2023 sera également l’occasion de 
remettre en avant le côté festif et convivial que 
nous avions connus avant les années entachées par 
la crise du COVID. L’équipe mène également une 
réflexion sur un événement destiné à vous, les 
habitants de Rhodes. Affaire à suivre … 

 
La Présidente, 
Sophia Constans 

 

Le Tennis Club en chiffres 
Les scolaires : 

185 enfants 

35 séances 

5 écoles (Gosselming, Fribourg, Bourdonnay, 
Maizières les Vics, Moussey) 

L’école de Tennis du mercredi après-midi : 

31 séances 

11 enfants 

1 rencontre parents/enfants 

15 licences adultes 

Réservation court de Tennis : 13€ l’heure 
(infos à l’accueil du camping d’Avril à Octobre) 

Les membres de l’association lors de l’assemblée 
générale le 18 novembre 2022 

 www.campingrhodes.fr 
          Camping Rhodes 57810 
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Segel und Yachtclub Rhodes -Saarbrucken 

 

 
Rétrospective de l'année 2022 

 
Malgré des conditions de vent plus ou moins 
favorables, 6 des 9 régates prévues en 2022 ont pu 
avoir lieu.  Avec 68 bateaux et 116 participants, 
nous avons eu cette année encore une forte 
participation. La Régate de Rhodes, la Coupe 
d'Étang du Stock et le Championnat Open du SYR 
ont malheureusement dû être annulés en raison du 
manque d'eau. La dernière régate s’est déroulée le 
30 juillet. La plupart des bateaux ont ensuite dû 
être sortis de l'eau. 
 

 

 
 

 

Permis de naviguer pour les plus jeunes en 2022 

Cette année encore, le SYR a organisé son 
entraînement pour les plus jeunes durant le mois 
de juillet. 18 participants se sont entraînés et ont 
appris pendant 5 jours afin d'obtenir le brevet de 
voile junior lors du dernier jour de formation. Tous 
ont réussi ! Bravo à ces jeunes passionnés de voile 
qui ont pu démontrer leur savoir-faire lors de la 
régate finale. Nous avons été particulièrement 
heureux de la participation de 4 jeunes de la 
commune de Rhodes et des communes voisines 
qui ont montré que la voile est une activité qui ne 
connaît pas de barrières linguistiques.  
 

 

 
 

 
 

 
 
 
 
 

 
La partie conviviale n'a pas non plus été négligée : 
brunch d'hiver, petit déjeuner de Pâques, tour à vélo 
de la fête des pères autour des étangs de 
Gondrexange et Mittersheim, repas de rôtis roulés et 
enfin la fête d'été du SYR avec de nombreux 
participants issus des rangs de notre club. Comme 
toujours, les invités étaient également les bienvenus 
à nos manifestations. 

 

 

 
Cette année, nous avons également eu la visite de la 
télévision allemande à plusieurs reprises : 
  La SR a tourné un reportage sur le « Stockweiher » 
et notre club pour l'émission d'avant-soirée "Saar 
Nur", 
  Deux épisodes de l'émission de cuisine "Mit Herz 
am Herd" ont été enregistrés sur le terrain de notre 
club, tout comme un petit film sur la pénurie d'eau 
pour une émission d'actualité de la « Saarländischer 
Rundfunk ». 
 
 

 

1
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Sur l'ISS avec l'astronaute Matthias Maurer 

Dans le cadre d'une action de la fédération 
sportive, l'astronaute sarrois Matthias Maurer a 
porté sur l'ISS un t-shirt sur lequel était imprimé, 
entre autres, le logo de notre club. 

 

 
 
 

Travaux 2022 
Avec beaucoup d'engagement, certains membres 
ont participé cette année à des chantiers. Grâce à 
leur aide, nous avons pu rénover la consolidation 
de la rive du "Quai d'Amour", qui était en mauvais 
état, achever la construction d'un ponton flottant 
pour les bateaux de jeunes et les dériveurs, et 
effectuer de nombreux travaux de réparation sur 
les installations portuaires et le clubhouse. 
 
 

 
 
 
Grâce à l'enthousiasme des participants au permis 
de naviguer pour les plus jeunes, nous avons pu 
recruter 8 nouveaux jeunes membres pour notre 
club. Mais la flotte des bateaux du club SYR s'est 
également agrandie cette année. Un « Dyas » 
remis à neuf avec beaucoup d'amour ainsi qu'un 
« Dart Katermeran » sont désormais à la 
disposition des membres du club. 

 
 

 
 

 
Dans l'ensemble, même si la saison a été très courte, 
comme en 2020, 2022 a été une année réussie pour 
notre club, qui nous a apporté beaucoup de joie et a 
fait avancer notre club. Nous attendons tous avec 
impatience la saison 2023, car de nombreuses 
manifestations et régates nous attendent à nouveau 
et le club proposera également quelques 
nouveautés, comme une croisière en Méditerranée 
et la possibilité d'obtenir le permis européen de 
bateau à moteur et à voile pour les eaux intérieures 
ou côtières. 

 
 

 
 

Le Président du SYR, 
Joachim DENGEL 
 
www.segelclub-syr.org 
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L’Association des Usagers des Étangs Réservoirs de Moselle Sud 
(A.U.E.R.M.S)

Le 21 juillet 2022, VNF a débuté ses opérations de 
pompage des eaux de l’étang du Stock afin 
d’assurer le niveau des canaux reliés aux étangs de 
Gondrexange, Rhodes et Mittersheim. 

 
Ces opérations de pompage dans le Stock sont 
intervenues un peu plus tard qu’en 2020 et ont été 
réalisées, aux dires de VNF, après les avoir 
repoussées au maximum et avoir puisé en premier 
lieu dans les eaux de Gondrexange et de 
Mittersheim. Néanmoins une fois de plus les 
usagers des étangs se retrouvent pénalisés au 
cœur de la saisons estivale, encore une fois pour 
les mêmes raisons avancées de météorologie 
défavorable. 
 

 
 

De nombreuses discussions ont eu lieu en 2022 
avec VNF et les représentants de l’État. Mais force 
est de constater qu’à part quelques promesses de 
coopération et un petit effort de communication, 
la situation n’a presque pas évolué et les raisons 
invoquées sont toujours les mêmes, sans jamais 
tenir compte des problématiques liées à l’état des 
canaux. Des fuites importantes ont en effet été 
constatées et documentées par les riverains et la 
presse régionale. 
 
Au-delà de la question centrale de l’augmentation 
de la capacité des étangs par la réalisation de 
travaux d’entretien et de curage, sans cesse 
repoussés par soi-disant manque de moyens 
financiers et malgré les   centaines   de   milliers  
d’euros de  taxes  diverses  perçues  et  utilisées  à  
d’autres fins,  se pose aujourd’hui, plus que jamais, 
la  question  de la politique de gestion actuelle de 
ces réserves d’eau.   

A l’heure en effet où le déficit en eaux se fait sentir 
de plus en plus en France et dans le monde, année 
après année, est-il encore sensé, en termes 
d’écologie, d’environnement et de qualité de vie des 
espèces, y compris celle des usagers des étangs, de 
perdurer de telles opérations coûteuses en énergie 
et dévastatrices pour les stocks d’eau ? Le 
classement de la région des étangs en zone 
Biosphère par l’UNESCO aurait au moins dû 
entrainer une réflexion sur la protection de cet 
environnement.  

 
Sur un plan positif l’AUERMS a noté, pour l’année 
2022, la réalisation d’un certain nombre d’avancées, 
aussi minimes soient elles :  
 
  Réunion de concertation en mars qui a permis 
d’acter tout du moins le principe de nécessité 
d’entretien des étangs, notamment celui du Stock, 
 
   Opérations de faucardage en été, même si celles-
ci ont, du moins d’un point de vue extérieur, été 
effectuées sans aucune concertation avec les 
communes et sans grande efficacité, 
 
   Opérations de nettoyage des algues dans la baie 
de Rhodes, réalisées semble-t-il avec un reliquat de 
crédits et après notre demande expresse et malgré 
la forte réticence de VNF, 
 
  Réparations hâtives de la digue de Rhodes après 
l’intervention télévisée d’un membre de notre 
association, 
 
  Rumeurs selon lesquelles la digue de l’étang de 
Gondrexange pourrait être consolidée dans les mois 
à venir, permettant ainsi, peut-être, d’augmenter la 
capacité en eau dudit étang.                                                    

 
Sur un plan plus mitigé, voire négatif, nous notons : 
 
 Le refus obstiné de VNF de communiquer ses 
budgets 2022 et 2023 afin de nous permettre de 
vérifier ou plutôt d’attester qu’aucune ligne 
budgétaire n’est affectée à l’entretien de l’étang 
hormis quelques malheureux milliers d’euros pour le 
faucardage et l’élagage nécessaires à l’entretien de 
la signalisation sur les étangs, 
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  Le refus de VNF de communiquer sur les fuites 
énormes constatées, non seulement par les 
riverains mais également par la presse, fuites qui 
engendrent des pertes d’eau colossales et qui, si 
elles alimentent, aux dires de VNF des zones 
humides, ne profitent qu’aux grenouilles et aux 
moustiques, 
 
  Le rapport du groupe d’experts mandaté par la 
Communauté de Communes de Sarrebourg 
Moselle Sud qui conclut à une forte pollution des 
eaux, notamment par les eaux usées des bateaux 
de plaisance. Sur ce groupe de travail, si l’initiative 
est louable, l’association se pose la question de 
l’utilité de mesurer le niveau de cyanobactéries 
dans des surfaces où le niveau d’eau n’est pas 
constant… 
 
   Enfin, le refus de VNF de remettre en question 
son mode de fonctionnement en période de crise 
climatique et de continuer à privilégier coûte que 
coûte la navigation, en majorité de plaisance et 
malgré les sécheresses consécutives, au détriment 
de la biodiversité, sans compter l’impact toujours 
plus négatif sur les communes riveraines. 

 
Le discours de VNF est toujours le même et tourne 
autour de l’absence de fonds pour réaliser les 
travaux nécessaires à une meilleure préservation 
des espèces naturels et des quantités d’eau et ce 
malgré le versement régulier de taxes et autres 
redevances dont, en tant que contribuables, nous 
souhaiterions une meilleure transparence, voire 
une utilisation plus ciblée sur cette zone 
géographique. 
 
Nous avons saisi le ministère de l’écologie, l’office 
français de la biodiversité, mais également 
l’UNESCO au titre du classement en réserve 
biosphère, pour dénoncer l’état des étangs.  
 
Madame la Sénatrice Christine HERZOG a interrogé 
officiellement le président de VNF, nous travaillons 
de concert avec Monsieur le Député Fabien DI 
FILIPPO sur une question parlementaire relative à 
la préservation de la biosphère des étangs et donc 
au niveau des eaux.  
 
Monsieur le Sénateur Jean-Marie MIZON a relancé 
le ministère des transports au sujet des travaux de 
réparation et d’entretien des digues par suite d’un 
premier courrier en 2021. 
 
 

 
Comme depuis la création de l’AUERMS, nous 
restons ouverts au dialogue, sous réserve que 
celui-ci soit constructif et finisse par aboutir à des 
actions concrètes de la part de VNF et de l’État…. 

 
 

Le Président, 
Gilles CASTEL 
www.trois-etangs.org 
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Anniversaire de la doyenne du village 

 

 

Depuis le 2 avril 2022, Marthe Wecker a rejoint le club des nonagénaires ! A cette 

occasion, le Maire, ainsi que des membres du conseil municipal sont allés à la 

rencontre de la doyenne du village et de sa famille. 
 

 

 

Née le 2 avril 1932 à Rhodes, elle est l’unique enfant de la famille CORBISSIER. 
Avec son époux Roland, décédé en 2002, elle a notamment dirigé durant de 

longues années le café-restaurant du village. 

Accompagnée de ses deux filles, Annie et Françoise, et de ses petits-enfants, 

Marthe a fêté dignement cet évènement agrémenté d’une farandole de gâteux et 
de douceurs sucrées. 

 

 

 

L’ensemble du Conseil Municipal lui souhaite tous ses vœux de longévité ! 

 
 

Unions 
 

16 avril 2022 : Monsieur le Maire a procédé au mariage de Laetitia 

ZANKOWITCH et Gaëtan GONDOLFF, domicilié au Lotissement des Bachats. 

Toutes nos félicitations au jeune couple ! 

 

28 mai 2022 : Un second mariage a été célébré. Celui de Arnaud DAVERGNE et 

Barbara PELSY MOZIMANN, fille de M. Jean Eric PELSY, résident au Lotissement 

des Bachats. Tous nos vœux de bonheur à Arnaud et Barbara. 

 

26 août 2022 : Monsieur le Maire e été témoin du Pacte Civil de Solidarité 

(P.A.C.S) entre Michèle GROUSEL et Corentin WEIBEL, tous deux domiciliés au 

Lotissement des Bachats. Toutes nos félicitations au jeune couple. 

 

 

Décès 
 

12 septembre 2022 : Jean-Jacques GRENOUILLET, à l’âge de 73 ans, domicilié au Lotissement des Bachats.

 

état        

civil 
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Gaëtan, Laetitia et leur 

fille Syobane 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Informations déchèteries 

pôle  
déchets 
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communauté  

de communes 

Vous souhaitez rénover votre habitat ? Vous avez envie de faire des économies 
d’énergie ? 
 
Vous voulez gagner en confort ? Et le tout en bénéficiant d’aides financières ? 

25 



 
 
 
  

26 



 

27 



28 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

Chers habitants, 

 

À l’occasion de cette nouvelle année, je tiens à 
remercier l’équipe municipale, de m’accorder cette 

opportunité de vous exposer mon bilan de cette 

année 2022 en quelques lignes. 

Élue de terrain, j’ai eu l’occasion de visiter pour la 
seconde fois la plupart des communes de Moselle. 

Ces visites sont l’occasion de les aider dans la 
préparation de leurs dossiers et de les informer sur 

les aides auxquelles elles sont éligibles en DETR et 

à la Région. C’est aussi l’occasion de leur faire part 
des travaux du Sénat en faveur des collectivités. 

Cette proximité avec vous est essentielle pour moi, 

car elle me permet de rester en contact 

directement avec les premiers représentants de 

notre démocratie, ceux qui la font vivre au 

quotidien et en constituent les piliers : les maires. 

Poursuivant mon travail au sein de la commission 

des élus DETR (Dotation d’Équipement des 

Territoires Ruraux), dans laquelle j’ai été nommée 
par Gérard Larcher, je participe à l’élaboration de 
la liste des projets éligibles et peux soutenir les 

dossiers déposés par les communes pour 

l’attribution des subventions. J’ai ainsi obtenu 
cette année, non sans difficultés, la prorogation du 

financement des voiries communales et 

l’élargissement de celui-ci aux communes de moins 

de 1000 habitants. J’ai également obtenu la prise 
en compte des columbariums dans les projets 

concernant les cimetières. 

Conseillère régionale du Grand Est depuis 2021, 

mon mandat me permet également de flécher des 

financements régionaux pour les communes de 

Moselle, et de défendre leurs dossiers en 

commission. Fort du succès de mes premiers « 

Ateliers de la Sénatrice » en 2021, j’ai réédité ces 
réunions avec les élus en 2022. Privilégiant 

l’échange mes collègues élus, à intervenir lors de 

ces ateliers, afin de pouvoir, collectivement, 

répondre  aux  questionnements, et  venir  en  aide  

 

 

à l’ensemble du territoire. 
Membre de la Commission des Lois au Sénat, j’ai pu 
constater sur le plan national l’accélération de la 
dégradation de notre Justice lors de deux jours 

d’immersion, en mai, au Tribunal d’instance de 
Bordeaux. Comme l’ensemble de nos services publics, 
le manque de moyens dont souffre notre système 

judiciaire empêche celui-ci de répondre efficacement 

aux problèmes de notre société, notamment 

l’augmentation constante de la délinquance. 
En tant que membre de la Délégation à la Prospective, 

j’ai été nommée rapporteur avec 3 autres collègues, 

d’un rapport détaillé sur le sujet de « l’eau, qualité et 
quantité, d’ici 2050 ». Ressource se raréfiant, et dont 
la disponibilité n’est pas assurée pour les années à 
venir, l’eau est un enjeu vital pour l’avenir de nos 
territoires. 

Mosellane avant tout, j’ai tenu, face aux nombreuses 
menaces de l’exécutif, à réaffirmer notre attachement 
au droit local alsacien-mosellan. Cet engagement a 

abouti, le 15 juin dernier, à la création d’un Conseil 
Représentatif du Droit Local dont je fais partie, qui 

nous permettra à l’avenir de défendre et de 
développer ce pan primordial de notre histoire locale. 

En conclusion je tenais à vous présenter mes meilleurs 

vœux pour 2023. Les moments difficiles que nous 

avons traversés et les défis que nous avons à relever, 

nous donnent l’opportunité d’œuvrer à plus de 
fraternité, de force morale, de conscience de nos 

choix et de notre avenir commun. Puisse l’année à 
venir réaliser vos projets et vos espoirs, et nous 

assurer la confiance dont tant de choses dépendent. 

Vos engagements, vos satisfactions, vos aspirations, 

me trouveront à vos côtés. 

 

Que cette nouvelle année permette leur 

aboutissement et leur prolongement, tous ensemble. 

 

Catherine BELRHITI 

 espace élus 
 C. BELRHITI 
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Madame, Monsieur,  

 

Un grand MERCI à Monsieur le Maire de la 

commune, de me donner l’opportunité de 
pouvoir m’exprimer auprès de vous. 

 

Je suis chaque jour à la rencontre des 

habitants et des élus de notre 

département de la Moselle.  

Chaque jour, nos échanges m’apprennent 
un peu plus sur vous et sur notre beau 

territoire. 

Et chaque jour, je note vos besoins pour y 

répondre au mieux. 

 

Mon rôle, tout d’abord en tant que 
sénatrice, consiste, entre autres, à attirer 

l’attention du gouvernement sur les 
inquiétudes et les difficultés que vous 

rencontrez au quotidien.  

 

Mon mandat de conseillère 

départementale, consiste à défendre les 

intérêts des citoyens et des communes, 

toujours dans une logique de proximité et 

d’écoute afin de faciliter la vie et la 
mobilité des acteurs locaux. 

 

J’occupe ces fonctions avec toute la foi qui 
m’anime pour vous rendre fiers. Sachez 
que je suis et je serai, comme toujours, à 

votre écoute pour défendre vos intérêts 

au Sénat et au Département.  

 

 

 

 

2023 sera, je l’espère, une année pleine de 
bonheur et d’espérance pour la France et 
pleine de projets et d’ambitions pour la 
Moselle.  

 

Par ce présent message, je vous souhaite 

tous mes vœux de santé, de bonheur et de 
prospérité pour 2023, pour vous et ceux 

qui vous sont chers. 

Bien à vous ! 

 

 

Christine Herzog, 

Sénatrice de la Moselle 

Conseillère départementale 

 

 

 

 espace élus 
 C. HERZOG 
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MAIRIE 
 03 87 03 92 20 

mairie.rhodes@wanadoo.fr 

www.rhodes57.fr 

Horaires : Mardi  14h-17h 

Vendredi pair  17h-19h  

Samedi pair  10h-11h30 

Service technique en cas 

d’urgence : 06 24 10 17 25 

 

CAMPING 

Présidente : Sophia CONSTANS 

Accueil: Emilie et Thierry SVABEK 

 06 70 93 40 92 

sirhodes57810@laposte.net 

www.campingrhodes.fr 

 

TENNIS 

Président : Daniel PERRIN 

 06 76 78 41 91 

Trésorier : Laurent SINGER 

 06 08 90 02 64 

 

CONSEIL DE FABRIQUE 

Présidente : Simone WEIBEL 

 03 87 03 93 09 

 

RESTAURANTS 

European Nautic : 06 82 94 91 98 

Les Paquis : 03 87 03 95 47 

 

URGENCES 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Centre antipoison : 03 83 32 36 36 
 

Hôpital Saint Nicolas 

25 avenue du Général de Gaulle 

57400 SARREBOURG 

 03 87 23 24 25 

 

AGENCE POSTALE         

LANGUIMBERG 

Horaires d’ouverture : 

Lundi, mardi et jeudi de 12h45 à 

16h, vendredi de 8h30 à 11h 30 

 

SOCIAL 

Pôle emploi de Sarrebourg : 39 49 

Assistante sociale Sarrebourg : 03 

87 03 09 11 

CLIC Sarrebourg (Centre Local 

d’Information et de Coordination 
– gérontologie, éducation 

thérapeutique du patient, 

addictologie, tabacologie) : 03 87 

25 36 63 

 

SPA 
Route de Réding - 57400 

Sarrebourg 

 03 87 03 53 14 

 

ADMINISTRATIF 
Renseignements administratifs 

 39 39 - Allô Service Public 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

(Anciennement Trésorerie de 

Sarrebourg, n’accepte plus les 
règlements en espèces) 

 

Services des Impôts des 

Particuliers Saint Avold 

 03 87 29 26 70 

 

Centre des Impôts fonciers 

 03 87 23 49 50 

 

Caisse Primaire d’Assurance 
Maladie (CPAM) de Sarrebourg 

 36 46 

 

SYNDICAT INTERCOMMUNAL 

DES EAUX DU PAYS DES 

ÉTANGS 
 03 87 03 97 61 

En cas d’urgence 

 06 71 21 37 84 

 

CCSMS - Assainissement 

Communauté de Communes de 

Sarrebourg Moselle Sud 

 03 87 03 05 16 

 

PÔLE DECHETS 

 0800 807 018 

Site internet : 

www.pays-sarrebourg.fr

 

 

numéros 
utiles 

 

Défibrillateur sur le 

mur de la mairie 

accessible à tous 

Sous-Préfecture de Sarrebourg 

 03 55 74 72 57 

Centre de Gestion Comptable 

 03 55 74 72 57 

 

Toutes urgences : 112 

SMS : 114 

Gendarmerie : 17 

SAMU : 15 

Pompiers : 18  

 

mailto:mairie.rhodes@wanadoo.fr
http://www.rhodes57.fr/
mailto:sirhodes57810@laposte.net
http://www.campingrhodes.fr/


 

 

 

Le Héron 
 
Un jour, sur ses longs pieds, allait je ne sais où, 
Le Héron au long bec emmanché d'un long cou. 
Il côtoyait une rivière. 
L'onde était transparente ainsi qu'aux plus beaux jours ; 
Ma commère la carpe y faisait mille tours 
Avec le brochet son compère. 
Le Héron en eût fait aisément son profit : 
Tous approchaient du bord, l'oiseau n'avait qu'à prendre ; 
Mais il crut mieux faire d'attendre 
Qu'il eût un peu plus d'appétit. 
Il vivait de régime, et mangeait à ses heures. 
Après quelques moments l'appétit vint : l'oiseau 
S'approchant du bord vit sur l'eau 
Des Tanches qui sortaient du fond de ces demeures. 
Le mets ne lui plut pas ; il s'attendait à mieux 
Et montrait un goût dédaigneux 
Comme le rat du bon Horace. 
Moi des Tanches ? dit-il, moi Héron que je fasse 
Une si pauvre chère ? Et pour qui me prend-on ? 
La Tanche rebutée il trouva du goujon. 
Du goujon ! c'est bien là le dîner d'un Héron ! 
J'ouvrirais pour si peu le bec ! aux Dieux ne plaise ! 
Il l'ouvrit pour bien moins : tout alla de façon 
Qu'il ne vit plus aucun poisson. 
La faim le prit, il fut tout heureux et tout aise 
De rencontrer un limaçon. 
 
Ne soyons pas si difficiles : 
Les plus accommodants ce sont les plus habiles : 
On hasarde de perdre en voulant trop gagner, 
Gardez-vous de rien dédaigner ; 
Surtout quand vous avez à peu près votre compte. 
Bien des gens y sont pris ; ce n'est pas aux Hérons 
Que je parle ; écoutez, humains, un autre conte ; 
Vous verrez que chez vous j'ai puisé ces leçons. 
 

Jean de La Fontaine 


